
ÉCOLE SOCIALE POPULAIHQ 
PUBLICS] T ion men zut ne 

LES C O N S E I L S 
D 'ENTREPRISES 

Organisation de l'Economie 
en Belgique 

texte de la nouvelle loi et commentaire* 

Y 

Ptembre 1948 N° 416 
1961, RUE RACHEL EST, MONTRÉAL 

l , ( • 25 sous T , .. 
1 O U » DROITS RESERVES 



urn 
PUBLICATIONS DE L'E. S. P. 

Directeur: R . P . A R C H A M B A U L T . S . J . 

( A b o n n e m e n t : $1.50 par a n ) 

.a. L'Ecole Sociale Populaire. 
2. L'Organisation ouCriire dans la province de 

Québec ( 2 e édition, 1913).Arthur Saint-Pierre 
7 et 12. La Caisse populaire. 

Alphonse Desjardins 
15. L Encyclique « Rerum novarum ». 

t S . S . Léon XIII 
18-19. Contre l'alcool . . . D r Joseph Gauvreau 
20-21. Un catholique social: Frédéric Ozanam. 

Abbé Gouin. P. S . S . 
3 0 . L'Utopie socialiste— I X X X 
34-35. L'Egliie et le progrès social. 

Chanoine Desgranges 
4 6 . A propos d'immunités . R . P . Gonthier, O . P . 
51 . I es Avantages de l'agriculture. 

R . P. Alexandre Dugré, S . J . 
53-54. Le Règne social du Sacré Caur. 

Abbé Gouin, P. S . S . 
5 5 . Le Comptoir coopératif . . . Anatole Vanier 
5 9 . Le Clergé et les ctuCrcs sociales. 

R . P . Archambault. S . J . 
62-63-64. Vers les terres neuves. 

R . P . Alexandre Dugré. S . J . 
76. Nos errements agricoles. 

R . P . Edgar Coclough. S . J . 
8 6 . Le Problème social et sa solution.  

Abbé Edmour Hébert 
87. Les Semaines sociales E . S . P . 
88-89. De l'internationalisme au nationalisme. 

Alfred Charpentier 
91 . L'Action sociale Antonio Perrault 
92-93. La Crète et renseignement catholique. 

. R . P . Villeneuve, O . M . 1. 
94 . Programme d'action sociale . . E d . Montpet i t 
96 . L'Organisation professionnelle.  

Mgr L . - A . P â q u t t 
97. Sundicats patronaux . . Abbé Emile Cl-mtit-r 

100. Le Salaire Abbé Edmour Hébrrt 
102. La Que.-tion des chemins de fer . . . X X X 
103. Les Caisses Des jardins, autre sociale. 

Wilfrid CuÔrh 
105. L'Organisation ouvrure catholique au Caïada. 

E . S . P . 

136-137. Le Travail de nuit dans les boulangeries, 
JrJJf-J 

138. Expansion industrielle dans le Québec. 
• G.-E. Marq 

139. Le Logement et la santé.  
R , P. Pierre Fontanel. S, 

142. L'Education de la Justice.  
R . P . Louis Lalande,S., 

143. Abolitionnisme ou Réglementation.  
R . P . J. Salsmarts, S., 

144. L'Actionnariat syndical . . . Max.Turma 
145-146. Le Conseil national d'Education. 

. . . . t C.-J. Magna 
147. Jeunes d'autrefois. Jeunes d'aujourd'hui.  

R . P . M a u r i c e H.-Beaulieu,S, 
148. Eclaircurs canadiens-français. 

R . P . Adélard Dugré, S. 
149-150. La Pulpe et le Papier. 

R . P . Pierre Fontanel, S,, 
151. L'Atelier syndical fermé . Alfred Charpenti 
155. L'Effort économique de notre race. 

Rodolphe Laplani 
156-157. La Forêt canadienne. 

R . P . Pierre Fontanel, S. 
158. Le Caractère de l'adolescent. 

. . R . P. Paul-Emile Farley, C. S. ' 
159-160. Les Allocations familiales. 

R . P. LéonLebcl.S. 
161. L'Association professionnelle.  

Abbé Maxime Fort 
162. Fédération des Œuvres d'hitgiinc infantilt 

163. La Réforme du calendrier . J.-H. Richards 
164. Les Petites Industries féminines à la ea 

pagne Georges Bou> ha 
165. L'Union ouvrière. 

Abbé L . - A . Lafortune et Gérard Trcmbl 
166. Les Anciennes Corporations.  

R . P. Stanislas. P. S. 

167. Le Communisme international au Canaéa.^ 

168. Parents et Maître*, leur collaboration. 
Abbé Arthur Mahe 

, l à i , e s ' . E*. S! P! 169. L'Enseignement agricole d'hiver. Albert Rio 
Oscar nan 

106. Réformes scoi 
107. Le Travail du dimanche dans notre indujtrie.  

Mgr Eugène Lapointe 
110. La Société catholique de Protection . E . S . P. 
I I t. Le Problème des narcotiques an Canada. 

Olivier Carignan 
II 2 . Le Charbon au Canada . Paul Chartiez, S . J . 
113-114. Le Nord qui s'ouvre . R . P. Al . Dugré . S . J . 
115. Les Trois Etapes de la question ouvrière. 

Abbé Edmour Hébert 
116-117. Dam les chantiers. 

R . P . J . -A. Desjardins. S . J . 
118. La Mortalité infantile . Dr Joseph Gauvreau 
120-121. Le Chômage . . . . Gérard Tremblay 
122. L'Eucharistie et la question sociale. 

R . P . Léo Boismenu, S . S . S . 
124. LePatriAisme S . G . Mgr Laflèche 
125. L'Appre dissage E . S . P . 
126-12/. ; o ie problème agricole . Charles Gagné 
128. Les Forces hydrauliques. 

R . P . Pierre Fontanel , S . J . 
129. L'Art ménager . . . Abbé A r m . Beauregard 
130. Le Domaine rural canadien . . G. Bouchard 
132. La Jeune Fille et tes autres de charité. 

R . P . Adélard Dugré. S . J . 
133-134. Pour et contre le tabac. 

R . P . Pierre Fontanel , S . J . 

170. I* Cinéma 
sepro 

172-173. La Formation technique. 
171. La Crhejirotestante . R . P . Ad. Dugré, S 

n technique. 
R. P. Pierre Fontanel,^ 

Peninsula 
L.-C.Hof 174. La Gaspésie intérieure . 

175. Chefs ouvriers catholiques 
Mb. La Mission sociale de l'hygiène 

Dr l.-A. Bauac 
177. Les Associations ouvrières au Canada . E. S. 

179. L'Indissolubilité du mariait. 
R. P. E . JombarO 

180. Le Tourisme, source de richesse. 

Eugene L net 

181. La Vaccination antituberculeuse^ ^ ^ 

182. L'Utilisation des sous-produits de la p * * 
Josepn r 

183-184'. U Paroisse au Canaàojronrou. 
R P . Adélsrd D u g " . 3 

185. L'Eglise, nos maux sociaux cl l'oMilc ce, 

' ' A b b é J . - A d . S « b o u r i n r t R . P . S c W F « . S  

8 6 . L'Inauslric chimique etl£™forttml S 

187. Le Travail Jes jeunes filles 
M m t W. Ray» 

135. Vers l'émancipation économique 
G . - E . Marquis 

8. Les Communautés " ' ' « ' « " ' ^ ^ E . D°< 



Les Conseils d'Entreprises 
Organisation de l'Economie en Belgique 

NOTE LIMINAIRE1 

Au début de l'année 1946, le Ministère du Travail saisit le 
fonseil Paritaire Général d'un avant-projet de loi instituant les 
(mseils d'Entreprises. Le Conseil Paritaire Général se mit d'ac­
né sur les modifications à apporter au texte qui lui était proposé. 

Le projet ainsi transformé fut déposé à la Chambre, par le 
Ministère du Travail, le 25 juin 1946. Une Commission parle-
t.niaire en entreprit l'examen au mois de décembre de la même an-
é. Elle clôtura ses travaux en déposant un texte remanié au Bureau 
k la Chambre, le 3 mai 1947. Le rapport était rédigé par M. Le-
Mon. 

Le 3 décembre 1947, le Gouvernement déposa le projet d'en-
mble qu'il avait promis; la Commission spéciale de la Chambre 
hn saisit le 8 janvier 1948. Et le 2 juin, elle proposa un texte re-
wiiê. M. Leburton était à nouveau rapporteur. 

Nous publions d'abord — sous le Titre A — le projet présenté 
m la Commission spéciale de la Chambre. 

Sous le litre B : « Le rapport de M. Leburton », on trouvera 
me analyse succincte et purement objective de ce document, dont 
'tuteur précise lui-même la portée : « C'est en fonction de consi­
gnations propres à notre pays que les membres de la Commission 
nt discuté le projet. Et le texte qui est soumis à nos délibérations 
il le résultat d'un effort de conciliation entre des tendances di­
vises. Il représente le commun dénominateur des idées propres à 
kcun des partis représentés à la Commission. Il nous a paru 
u'une perspective générale du sujet apporterait une contribution 
ilite dans la préparation de la discussion publique. » 

En annexe nous reproduisons, sous le titre C, deux documents 
M' éclairent tout ce débat, notamment le discours prononcé par 
f- Van^der Rest, président de la F. I. B. à la Conférence Na-
lowafe Economique, et le discours de M. le député P. Harmel, du 
Q'ti social chrétien, lors des débats de la Chambre. 

1. Ces pages sont tirées du Bulletin social des Industriels (juillet-août 1948), organe 
''Association des Patrons et Ingénieurs catholiques de Belgique. Elles nous apportent 
* ' a réforme de l'entreprise, sujet d'une si grande actualité, le texte d'un projet adopté 
J| 'e Parlement belge, accompagné d'une documentation intéressante (Note des 

uteurs.) 
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T I T R E A 

TEXTE VOTÉ PAR LA CHAMBRE 
DES REPRÉSENTANTS 

SECTION I 

D u Consei l centra l de l 'Economie 

Article premier. — Il est institué un établissement public! 
dénommé « Conseil central de l'Économie », dont la mission j 
consiste à adresser, à un Ministre ou aux Chambres législatives, J 
soit d'initiative, soit à la demande de ces autorités et sous formel 
de rapports exprimant les différents points de vue exposés enl 
son sein, tous avis ou propositions concernant les problèmes! 
relatifs à l'économie nationale. 

Art. 2. — Le Conseil central de l'Économie est composé d'un 
président et de membres effectifs dont le nombre, fixé par arrêté 
royal, ne pourra toutefois excéder 50. 

Les membres effectifs sont nommés en nombre égal parmi les 
candidats présentés: 

a) D'une part, par les organisations les plus représentative; 
de l'industrie, l'agriculture, le commerce et l'artisanat, qui éta 
Missent à cet effet des listes doubles de candidats dont un certain 
nombre représentent les petites entreprises ainsi que les entre 
prises familiales; 

b) D'autre part, par les organisations les plus représentative! 
des travailleurs, qui établissent à cet effet des listes doubles d 
candidats dont un certain nombre représentent les coopérative! 
de consommation. 

Les membres désignés en vertu des deux alinéas précédent 
proposent, sur des listes doubles, six personnalités réputées pou 
leur valeur scientifique ou technique. 

Le Conseil central de l'Économie compte autant de membre 
suppléants que d'effectifs. Les uns et les autres sont désigné 
suivant les mêmes modalités et nommés par arrêté royal. 

Des représentants des Administrations publiques ou Servie* 
d'intérêt public pourront être invités à donner leur avis a 
Conseil central de l'Économie chaque fois que leur consultatio 
s'avérera opportune. 

Le Conseil central de l'Économie est présidé par une pei 
sonnalité étrangère à l'Administration et aux organisations qi 

I 
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sont représentées dans son sein et désignée par arrêté royal, 
après consultation du Conseil central de l'Économie. 

Art. 3. — Le Président est nommé pour six ans. La nomina­
tion est renouvelable. 

Le mandat de membre du Conseil est d'une durée de 4 ans. 
Il est renouvelable. 

Un arrêté royal délibéré en Conseil des Ministres déterminera 
les modalités de présentation des membres effectifs et suppléants, 
ainsi que les modalités de fonctionnement du Conseil Central 
de l'Économie. 

Art. 4. — Le Conseil central de l'Économie établit lui-même 
son règlement d'ordre intérieur, qui est soumis à l'approbation 
du Roi. Ce règlement peut prévoir la constitution de comités 
restreints au sein du Conseil. 

Un arrêté royal, pris sur rapport motivé du Conseil, fixe le 
cadre et le statut du personnel du Secrétariat, ainsi que les mo­
dalités de fonctionnement de celui-ci. 

Le Secrétaire et le Secrétaire adjoint sont nommés et ré­
voqués par le Roi, après consultation du Conseil. 

Les autres membres du personnel sont nommés et révoqués 
par le Conseil. 

Le budget annuel, dressé par le Conseil, est soumis avec la 
proposition de subside à l'approbation du Ministre compétent, 
qui inscrit les crédits nécessaires au budget de son département. 

Art. 5. — Le Secrétariat du Conseil central de l'Économie a 
pour mission: 

1° D'assurer les services de greffe et d'économat du Conseil; 
2° De réunir la documentation relative à ses travaux. 
Il est qualifié pour rassembler, concernant l'objet de ces tra­

vaux, les renseignements en possession des Conseils profession­
als, de l'Institut National de Statistique, de l 'Institut pour l'en­
couragement de la recherche scientifique dans l'Industrie et dans 
''Agriculture, de l 'Institut des Classes Moyennes, de l'Office 
National de Sécurité Sociale, ainsi que des organismes pour le 
wrnpte desquels ce dernier perçoit des cotisations. 

| Les renseignements à fournir par les institutions ne consisteront 
1" m des relevés globaux et anonymes, à l'exclusion de toute donnée 
statistique individuelle. 

Le Roi peut étendre à d'autres institutions l'énumération 
«menue à l'alinéa précédent. 

Membre 194a 
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SECTION I I 

Des Conse i l s profess ionne l s 

Art. 6. — Des arrêtés royaux, délibérés en Conseil des Mi­
nistres et pris après avis du Conseil central de l'Économie, 
instituent pour des branches déterminées d'activité économique 
des conseils consultatifs dénommés « Conseils professionnels » et 
dotés du statut d'établissement public. 

La mission de ces Conseils consiste à adresser à un Ministre 
et au Conseil central de l'Économie, soit d'initiative, soit à la 
demande de ces autorités et sous forme de rapports exprimant 
les différents points de vue exposés en leur sein, tous avis ou 
propositions concernant les problèmes relatifs à la branche d'ac­
tivité qu'ils représentent. 

Art. 7. — Sauf pour les branches d'activité dont les entre­
prises ne comprennent pas de travailleurs salariés, les Conseils 
professionnels sont composés de membres choisis paritairement 
parmi les personnes présentées sur des listes doubles par les or­
ganisations les plus représentatives des chefs d'entreprises et des 
travailleurs intéressés. 

Aux membres choisis conformément à l'alinéa ci-dessus, sont 
adjointes des personnalités réputées pour leur valeur scientifique 
ou technique et dont le nombre ne pourra être supérieur à quatre 
par Conseil. Leur désignation se fera selon les modalités prévues 
à l'article 2. 

Les Conseils professionnels comptent autant de membres sup­
pléants que d'effectifs. Les uns et les autres sont désignés suivant 
les mêmes modalités et nommés par arrêté royal. 

La présidence de chacun de ces Conseils professionnels est 
assumée par une personnalité étrangère à l'Administration el 
aux organisations qui sont représentées dans son sein, et désigna 
par arrêté royal après consultation du Conseil professionnel irj 
téressé. 

Art. 8. — L'arrêté royal prévu à l'article 6 fixe le nombre, la 
durée du mandat et précise les modalités de présentation del 
membres effectifs et suppléants de chaque Conseil professionnel! 
ainsi que ses modalités de fonctionnement. 

Art. 9. — Les Conseils professionnels établissent eux-mêmej 
leur règlement d'ordre intérieur, qui est soumis à l'approbatioi 
du Roi. Ces règlements peuvent prévoir la constitution de sea 
tions au sein des Conseils. 

L'ÉCOLE SOCIALE POPULAIRE 
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Un arrêté royal, pris après consultation du Conseil central 
de l'Économie et après rapport motivé du Conseil professionnel 
intéressé, fixe le cadre et le s tatut du personnel du Secrétariat 
pour chacun des Conseils, ainsi que les modalités de fonctionne­
ment de chaque Secrétariat. 

Le Secrétaire, ainsi qu'éventuellement le Secrétaire adjoint, 
est nommé et révoqué par le Roi, après consultation du Conseil 
professionnel intéressé; ce dernier nomme et révoque les autres 
membres du personnel. 

Le budget annuel dressé par le Conseil est soumis avec la 
proposition de subside, par l'intermédiaire du Conseil central de 
l'Économie, au Ministre compétent, qui inscrit les crédits né­
cessaires au budget de son Département. 

Art. 10. — Les Secrétariats des Conseils professionnels ont 
pour mission, sous l'autorité et le contrôle du Conseil: 

1° D'assurer les services de greffe et d'économat de celui-ci; 
2° De réunir la documentation relative à ses travaux. 
Ils sont également qualifiés pour réunir auprès des entreprises 

de leur ressort, à la demande spéciale du Conseil, des renseigne­
ments d'ordre individuel sur des points particuliers examinés à 
l'occasion de la préparation d'un avis ou d'une proposition. 

En cas de carence du personnel responsable de l'administra­
tion des entreprises précitées et sans préjudice des sanctions 
prévues à l'article 31 de la présente loi, les recherches nécessaires 
pourront être effectuées d'office par les agents assermentés des 
Secrétariats, aux frais des contrevenants. Les frais des opérations 
seront, le cas échéant, recouvrés comme en matière de contribu­
tions directes. 

Les renseignements d'ordre individuel réunis conformément 
aux deux alinéas précédents ne pourront toutefois être portés à 
la connaissance des Conseils professionnels que sous forme de 
résultats globaux, à l'exclusion de tout renseignement particulier 
émanant d'une entreprise déterminée. 

SECTION ni 
D i spos i t ions c o m m u n e s aux S e c t i o n s I e t II 

Art. 11. — Le Conseil central de l'Économie et les Conseils 
professionnels exercent, chacun en ce qui le concerne et avec la 
Plus large autonomie, les attributions prévues aux articles 1 et 6. 

Toutefois, le président du Conseil central de l'Économie et les 
Présidents des Conseils professionnels se réunissent périodi­
quement: 
, 1° Pour se consulter et s'informer mutuellement sur les ques­

tions d'intérêt commun; 

SEPTEMBRE 1948 
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2° Pour décider dans quelle mesure les rapports et les ren­
seignements prévus aux articles 5 et 10 pourront être mis à la 
disposition des différents Conseils ou de leurs secrétariats; 

3° Pour coordonner les méthodes de travail. 
Les présidents communiquent à leurs Conseils respectifs des 

rapports sur les résultats de ces réunions. 
Art. 12. — Les secrétaires et autres membres du personnel 

répondent devant leurs Conseils respectifs de la bonne exécution 
du travail. 

Leurs barèmes sont assimilés à ceux des agents de l'État de 
fonctions et de qualifications équivalentes. Ils sont soumis au 
régime de la Sécurité sociale. 

Les dispositions relatives au cumul dans les administrations 
publiques sont également d'application. 

Il leur est interdit d'exercer une fonction quelconque dans les 
entreprises ou groupes d'entreprises représentés au Conseil dont 
relève leur Secrétariat. 

Il leur est de même interdit d'exploiter une entreprise soit di­
rectement, soit en association, soit par personne interposée. 

L'interdiction visée au 4 e alinéa ci-dessus subsiste un an 
après la cessation de leurs fonctions au Secrétariat. 

Les secrétaires et titulaires de fonctions comportant la con­
naissance de renseignements d'ordre individuel, prêtent entre 
les mains du Ministre qui a les Affaires Économiques dans ses 
attributions, ou de son délégué, le serment prévu par l'article 2 
du décret du 20 juillet 1831. Ils prêtent également le serment 
ci-après: « Je jure de ne favoriser ou de ne nuire à aucun intérêt 
particulier, de ne divulguer aucun renseignement d'ordre indi­
viduel dont j ' a i connaissance en raison de mes fonctions, sans 
autorisation légale ou sans consentement des personnes inté­
ressées. » 

Pour l'exécution des décisions prises conformément aux 2° et 
3° de l'alinéa 2 de l'article 11 ci-dessus, les secrétaires des Con­
seils professionnels se réunissent en collège sous l'autorité du 
président et sous la direction du secrétaire du Conseil central de 
l'Économie. 

Le service de documentation institué auprès du secrétariat 
du Conseil central de l'Économie sera accessible, conformément 
aux mêmes dispositions, aux secrétariats des différents Conseil! 
professionnels. 

Art. 13. — Les modalités en vue de l'exercice du contrôli 
budgétaire et financier du Conseil central de l'Économie, de 

L'ÉCOLE SOCIALE POPULAlM 
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Conseils professionnels et de leurs Secrétariats respectifs sont 
déterminées par arrêté royal. 

SECTION IV 

Des Conse i l s d'entreprises 

Art. 14. — Des Conseils d'entreprises sont institués dans 
toutes les entreprises occupant d'une manière permanente au 
moins cinquante travailleurs. 

Le nombre de travailleurs requis pour l'application de cette 
disposition peut être modifié, par arrêté royal, délibéré en Conseil 
ies Ministres, soit pour l'ensemble des industries, soit d'une 
façon distincte pour certaines d'entre elles. 

En seconde lecture, ce deuxième paragraphe est rejeté par 
voix contre 78. 
Il y a lieu d'entendre par entreprise: l'unité technique d'ex­

ploitation; par travailleurs ou personnel: les ouvriers, les ap­
prentis et les employés de l'entreprise y compris le personnel de 
maîtrise, à l'exception de ceux chargés d'un poste de direction. 

Les contestations sur le point de savoir ce qu'il faut entendre 
par poste de direction sont tranchées par la Commission Pari­
taire compétente pour les critères généraux et par la juridiction 
du travail du ressort pour les cas d'espèce. 

Les travailleurs à domicile peuvent être soumis à l'applica­
tion de la présente loi par arrêté royal. 

Art. 15. — Les Conseils d'entreprises ont pour mission, dans 
le cadre des lois, conventions collectives ou décisions de Com­
missions Paritaires, applicables à l'entreprise: 

a) De donner leur avis et de formuler toutes suggestions ou 
objections sur toutes mesures qui pourraient modifier l'organisa­
tion du travail, les conditions de travail et le rendement de 
''entreprise. 

b) De recevoir du chef d'entreprise, aux points de vue écono­
mique et financier: 

1 1° Au moins chaque trimestre des renseignements concernant 
la productivité ainsi que des informations d'ordre général, relatifs 
Ma vie de l'entreprise; 

2° Périodiquement et au moins à la clôture de l'exercice 
joçial, des renseignements, rapports et documents susceptibles 
Jéclairer le Conseil d'entreprise sur les résultats d'exploitation 
«tenus par l'entreprise. 

^PTEMBRE 1948 
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La nature et l'ampleur des renseignements à fournir, les rap­
ports et documents à communiquer seront fixés par le Roi, par 
arrêté délibéré en Conseil des Ministres, le cas échéant par caté­
gorie d'entreprises, sur proposition ou après consultation du 
Conseil professionnel compétent, à son défaut du Conseil central 
de l'Economie, ou des organisations les plus représentatives de 
chefs d'entreprises et de travailleurs. 

A la demande des membres du Conseil d'entreprise nommés 
par les travailleurs, les rapports et documents communiqués 
seront certifiés exacts et complets par un reviseur assermenté 
agréé par le Conseil professionnel compétent ou, à défaut de cet 
organisme, par le Roi, sur proposition des organisations les plus 
représentatives des chefs d'entreprises et des travailleurs sa­
lariés. 

Le reviseur est désigné par le Conseil d'entreprise. En cas de 
désaccord au sein de ce dernier, il est désigné par le Conseil pro­
fessionnel compétent. 

Aussi longtemps qu'une loi nouvelle n'aura pas réglé le statut 
des reviseurs d'entreprises, les droits et les devoirs de ces re­
viseurs, dans les limites de la mission visée à l'alinéa précédent, 
leurs responsabilités vis-à-vis de l'entreprise seront conformes à 
ceux que définit l'article 65 de la loi sur les sociétés. 

c) De donner des avis ou rapports concernant les différents 
points de vue exprimés en leur sein, sur toute question d'ordre 
économique relevant de leur compétence, telle que celle-ci est 
définie au présent article, et qui leur aura été préalablement sou­
mise, soit par le Conseil professionnel intéressé, soit par le Conseil 
central de l'Économie. 

d) D'élaborer et de modifier, dans le cadre de la législation 
sur la matière, le règlement d'atelier ou le règlement d'ordre in­
térieur de l'entreprise et de prendre toutes mesures utiles pour 
l'information du personnel à ce sujet; de veiller à la stricte ap­
plication de la législation industrielle et sociale protectrice des 
travailleurs. 

e) D'examiner les critères généraux à suivre, en cas de licen­
ciement et d'embauchage des travailleurs. 

/ ) De veiller à l'application de toute disposition générale 
intéressant l'entreprise, tant dans l'ordre social qu'au sujet de la 
fixation des critères relatifs aux différents degrés de qualification 
professionnelle. 

g) De fixer les dates de vacances annuelles et d'établir, s'il y 
a lieu, un roulement du personnel. 
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h) De gérer toutes les œuvres sociales instituées par l'entre­
prise pour le bien-être du personnel, à moins que celles-ci ne 
soient laissées à la gestion autonome des travailleurs. 

j) D'examiner toutes mesures propres à favoriser le déve­
loppement de l'esprit de collaboration entre le chef d'entreprise 
et son personnel, notamment en employant la langue de la région 
pour les rapports internes de l'entreprise; par ce il faut entendre, 
entre autres, les communications prévues au littera b) du présent 
article, la comptabilité, les ordres de service, la correspondance 
avec les administration publiques belges. 

Selon les modalités et conditions à déterminer par arrêté 
royal, les Conseils d'entreprises pourront être habilités à remplir 
les fonctions attribuées aux Comités de Sécurité et d'Hygiène, 
institués par l'arrêté du Régent du 3 décembre 1946 et par l'ar­
rêté du Régent du 25 septembre 1947. 

Art. 16. — Les Conseils d'entreprises sont institués à l'ini­
tiative de l'employeur. Ils sont composés: 

a) Du chef de l'entreprise et d'un ou plusieurs délégués 
effectifs et suppléants désignés par lui; 

b) D'un certain nombre de délégués du personnel effectifs et 
suppléants. Le nombre de délégués effectifs ne peut être inférieur 
à trois, ni supérieur à vingt. (Celui des délégués suppléants com­
porte la moitié du nombre des délégués effectifs, avec minimum 
de deux.) 

Les délégués, tant du chef d'entreprise que du personnel, 
doivent jouir de leurs droits civils et politiques. 

La détermination du nombre des délégués et la représenta­
tion des diverses catégories du personnel sont réglées par arrêté 
royal, soit pour l'ensemble des entreprises, soit pour certaines 
industries. 

Art. 17. — Le Conseil d'entreprise peut, d'après l'importance 
et la structure de l'entreprise, se subdiviser en sections d'entre­
prise dont les membres délégués du personnel appartiendront 
aux catégories intéressées de travailleurs et sont désignés suivant 
une procédure fixée par arrêté royal. 

Art. 18. — Les délégués du personnel sont élus par les tra­
vailleurs de l'entreprise, qui remplissent les conditions fixées par 
arrêté royal. Ces conditions pourront varier d'une industrie à 
1 autre, compte tenu des résolutions éventuelles des Commissions 
Paritaires compétentes. 

Les Commissions paritaires sont également compétentes pour 
regler la participation au vote des travailleurs étrangers et apa­
trides. 
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Toutefois, le Ministre du Travail et de la Prévoyance Sociale 
pourra, après consultation du Conseil National du Travail, 
fixer pour ces travailleurs des conditions spéciales, notamment 
de réciprocité et de résidence. 

Art. 19. — Pour être éligibles comme délégués du personnel, 
les travailleurs doivent remplir les conditions suivantes: 

1° Être Belges et âgés de 25 ans au moins. Toutefois, des 
représentants des jeunes travailleurs peuvent être appelés, par le 
Conseil d'entreprise, à exprimer des avis; 

2° Avoir été occupés, pendant 3 ans au moins, dans la 
branche d'activité dont relève l'entreprise et être occupés depuis 
6 mois au moins dans cette dernière, sous réserve de dérogations 
fixées par arrêté royal pour certaines industries. 

Art. 20. — Les délégués effectifs et suppléants du personnel 
sont élus au scrutin secret sur des listes de candidats présentées 
par les organisations les plus représentatives des travailleurs. 

Celles-ci assurent sus ces listes une représentation propor­
tionnelle à l'importance numérique de chacune des catégories 
du personnel ouvrier et employé. 

Un arrêté royal détermine les conditions auxquelles doivent 
satisfaire les organisations des travailleurs pour être reconnues 
comme les plus représentatives. 

Par organisations les plus représentatives, aux termes du 
présent article, il y a lieu d'entendre les associations profession­
nelles de travailleurs fédérées sur le plan national et comptant 
au moins 10% du personnel de l'entreprise. 

En seconde lecture, ce paragraphe est devenu: Les condi­
tions établies ne pourront empêcher la reconnaissance, à raison 
de l'importance numérique, des organisations interprofession­
nelles fédérées sur le plan national et qui compteront au moins 
10% du personnel de l'entreprise. 

Les électeurs peuvent émettre un vote en tête de liste de 
leur choix ou désigner, sur l'ensemble des listes, un nombre de 
candidats qui ne pourra dépasser le nombre de sièges à pourvoir. 

Les candidats passent dans l'ordre du nombre des voix 
obtenues. Les sièges sont attribués selon une proportion con­
forme à l'importance de chacune des catégories d'ouvriers et 
d'employés. 

La répartition entre les listes se fait à la représentation pro­
portionnelle simple. La procédure de l'élection ainsi que toute 
autre modalité d'exécution sont fixées par arrêté royal. 
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Art. 21. — Les délégués du personnel sont élus pour un terme 
de 4 ans. Toutefois, lors de la première élection, ce terme sera 
réduit à 2 ans. Us sont rééligibles. 

Les membres suppléants sont appelés à siéger en remplace­
ment d'un membre décédé, démissionnaire ou ne réunissant plus 
les conditions d'éligibilité. 

Ils achèvent le mandat de leurs prédécesseurs. De nouvelles 
élections pourront avoir lieu dès que tous les membres sup­
pléants des listes seront devenus membres effectifs. 

Sans préjudice des dispositions susmentionnées concernant la 
durée du mandat du délégué effectif ou suppléant, ce mandat 
prend fin avec l'engagement du délégué dans l'entreprise ou 
lorsque celui-ci cesse d'appartenir à l'organisation qui l'a pro­
posé ou au groupe des ouvriers ou des employés dont il est l'élu. 

Le délégué ne peut être licencié que pour motif grave justi­
fiant le renvoi sur l'heure. 

La révocation du mandat pour faute grave peut être pour­
suivie devant la juridiction du Travail par le groupement qui a 
présenté sa candidature. 

Art. 22. — Le Conseil d'entreprise se réunit au siège de l'en­
treprise. Il est présidé par le chef d'entreprise ou par son délégué 
à la présidence. 

Le secrétariat du Conseil d'entreprise est assuré par un 
membre de la délégation du personnel. 

Il sera convoqué au moins une fois par mois à la diligence du 
chef d'entreprise ou de la moitié des membres du Conseil repré­
sentant le personnel. 

Les modalités de fonctionnement des Conseils d'entreprises 
sont déterminées par arrêté royal, soit pour l'ensemble des in­
dustries, soit d'une façon distincte pour certaines d'entre elles. 

Art. 23. — Les séances du Conseil d'entreprise, même en 
dehors des heures de travail, seront considérées comme temps 
de travail effectif et seront rémunérées comme tel. Les locaux et 
le matériel nécessaires aux réunions seront mis à la disposition 
du Conseil par le chef d'entreprise. 

Art. 24. — L e s contestations résultant de l'application de la 
présente section et de ses arrêtés d'exécution sont tranchées, 
sauf dispositions contraires prévues auxdits arrêtés d'exécution, 
Par la commission paritaire ou le Conseil professionnel compétent 
Pour les critères généraux et par la juridiction du Travail du 
ressort pour les cas d'espèce. 
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Art. 25. — Des fonctionnaires désignés par le Gouvernement 
surveillent l'exécution des dispositions de la présente section. 

Leurs attributions sont déterminées par arrêté royal délibéré 
en Conseil des Ministres. 

Art. 26. — Les fonctionnaires désignés en vertu de l'article 
précédent ont la libre entrée des établissements désignés à 
l'article 14. 

Les chefs d'entreprise, patrons, directeurs, gérants, préposés 
et travailleurs sont tenus de leur fournir les renseignements 
qu'ils demandent pour s'assurer de l'observation de la loi. 

En cas d'infraction, ces fonctionnaires dressent des procès-
verbaux qui font foi jusqu'à preuve du contraire. 

Une copie du procès-verbal sera remise au contrevenant, 
dans les huit jours, à peine de nullité. 

Art. 27. — Avant d'arrêter les mesures réglementaires pré­
vues par les articles 14 à 22 ci-dessus, le Roi prend l'avis, soit 
du Conseil National du Travail, soit de la Commission paritaire 
compétente ou, à son défaut, des organisations les plus représen­
tatives des chefs d'entreprises et des travailleurs. 

Lorsque ces mesures soulèvent, indépendamment de l'aspect 
social, des questions d'intérêt économique, le Roi prend égale­
ment l'avis, soit du Conseil central de l'Économie, soit du Con­
seil professionnel compétent. 

Les organismes consultés en vertu du présent article font 
parvenir leur avis dans les deux mois de la demande qui leur 
en est faite, à défaut de quoi il peut être passé outre. 

Art. 28. — En ce qui concerne l'exécution des mesures à 
prendre en vertu de la présente section, il pourra être déterminé 
par les arrêtés royaux qui devront intervenir dans le délai de six 
mois à dater de la publication de la présente loi, des dates 
d'entrée en vigueur différentes selon les catégories d'entreprises 
ou d'industries. 

En seconde lecture, ce texte est devenu: En ce qui concerne 
l'exécution des mesures à prendre en vertu de la présente sec­
tion, les arrêtés royaux devront intervenir dans le délai de six 
mois à dater de la publication de la présente loi. 

SECTION v 

Dispos i t i ons péna le s 
Art. 29. — Sont punies d'un emprisonnement de huit jours à 

six mois et d'une amende de 1,000 à 10,000 francs, les infractions 
commises par les secrétaires et membres du personnel prévues 
aux alinéas 3 à 6 de l'article 12 consacrés aux incompatibilités. 
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En seconde lecture, les termes « consacrés aux incompatibi­
lités » sont supprimés. 

Art. 30. — L'article 458 du Code pénal est applicable à tout 
secrétaire ou membre du personnel d'un Secrétariat, à tout 
membre du Conseil général de VÉconomie, des Conseils profes­
sionnels ou d'un Conseil d'entreprise qui a communiqué ou di­
vulgué indûment des renseignements d'ordre individuel dont il 
a eu connaissance en raison de fonctions ou mandats exercés en 
vertu des dispositions de la présente loi. 

En seconde lecture, un second paragraphe est ajouté: Les 
mêmes peines seront applicables aux personnes prévues à l'alinéa 
précédent, qui auront communiqué ou divulgué abusivement des 
renseignements globaux de nature à porter préjudice à l'économie 
nationale, aux intérêts d'une branche économique ou d'une 
entreprise. 

Art. 31. — S o n t punis d'une amende de 1,000 à 100,000 
francs, les chefs d'entreprise, leurs préposés ou mandataires qui 
refusent de fournir aux agents assermentés du Secrétariat du 
Conseil dont ils relèvent, les renseignements d'ordre individuel 
demandés selon la procédure prévue à l'article 10. 

Art. 32. — Les chefs d'entreprise qui n'auront pas institué 
dans leur établissement un Conseil d'entreprise, qui auront mis 
obstacle à son fonctionnement tel que celui-ci est prévu dans la 
présente loi, seront punis d'une amende de 100 francs, multipliée 
par le nombre de travailleurs occupés dans l'entreprise, sans que 
cette amende puisse excéder 100,000 francs. 

Art. 33. — Les chefs d'entreprise, patrons, propriétaires, di­
recteurs, gérants, préposés ou travailleurs qui auront mis obstacle 
à la surveillance organisée en vertu de la présente loi, seront 
punis d'une amende de 26 à 200 francs ou d'un emprisonnement 
de 8 jours à 1 mois, sans préjudice, s'il y a lieu, de l'application 
des peines comminées par les articles 269 à 274 du Code pénal. 

En cas de récidive, dans l'année à partir de la condamnation 
antérieure, la peine sera doublée. 

Art. 34. — Les chefs d'entreprise sont civilement responsables 
du paiement des amendes prononcées à charge de leurs direc­
teurs, gérants ou préposés à la surveillance ou à la direction. 

Art. 35. — L'action publique résultant d'une infraction aux 
dispositions de la présente loi sera prescrite après une année 
révolue. 

Art. 36. — Toutes les dispositions du Livre I e r du Code 
Pénal, y compris le chapitre VII et l'article 85, sont applicables 
aux infractions visées ci-dessus. 
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La disposition suivante a été supprimée au premier vote : 

Disposit ions générales 

Art. 37. — Les Ministres qui ont les Affaires Économiques et 
le Travail dans leurs attributions sont chargés de l'exécution de la 
présente loi. 

TITRE B 

R A P P O R T D E M . L E B U R T O N 

Le rapport et l'examen des articles comportant 53 pages, 
nous ne pouvons les reproduire intégralement. Nous nous borne­
rons à en résumer ou citer les passages les plus significatifs. 

CHAPITRE I 

L ' E c o n o m i e organisée sur le p l a n n a t i o n a l et sur le plan 
profess ionnel 

FONDEMENTS DOCTRINAUX DE L'ORGANISATION DE L'ÉCONOMIE 

Jusqu'en 1940, le Gouvernement n'intervenait qu'occasion­
nellement dans la vie économique. Il croyait au libéralisme éco­
nomique. Mais ce dernier postule trois conditions nécessaires à 
son développement: « la libre concurrence, le non-intervention­
nisme de l'État, le laisser-faire, laisser-passer ». 

Or, la libre concurrence s'est détruite elle-même: en té­
moignent: les holdings, m o n o p o ^ trusts, cartels, concentrations. 

« Le non-interventionnisme d'État n'a pu se maintenir devant 
les abus de l'exploitation capitaliste. Non seulement la protection 
sociale a justifié la réglementation des forces économiques, mais 
l'économique lui-même a compris et parfois sollicité l'aide et la 
protection de l'État. » 

« L'abstentionnisme de l'Étal, prôné par les classiques, a connu 
bien des vicissitudes et a même parfois abouti à la notion de l'Etat 
infirmier et à la nationalisation des pertes. » 

« Le laisser-faire, laisser-passer », a rarement été appliqué 
intégralement. Le protectionnisme, impliquant un système de 
contingentements, ne paraît pas devoir être abandonné dans un 
avenir immédiat, même par « les XVI ». 

D'autre part, « le triomphe des concepts moraux et sociaux de 
défense de la personne humaine, de droits du travail, de plein 
emploi, d'une plus grande justice sociale a posé le problème d'une 
meilleure organisation de cette économie ». 
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Il s'agit donc de transformer profondément l'économie pour 
la mettre au service des valeurs humaines. 

Ce principe est généralement admis depuis longtemps. De 
quels moyens le Gouvernement disposait-il, avant la guerre, 
pour le mettre en pratique? Les groupes qu'il pouvait consulter 
ne représentaient qu'une coalition spontanée d'intérêts parti­
culiers et souvent opposés. 

Par contre, le projet actuel dotera le Gouvernement d'« or­
ganes consultatifs lui assurant une information large et objective 
des conditions, des ressources, des besoins et des possibilités de l'en­
semble de l'économie nationale et de chacun des grands secteurs ». 
En s'appuyant sur eux, le Gouvernement pourra formuler les 
« règles d'organisation qui doivent présider au fonctionnement de 
l'activité économique ». 

CONDITIONS E T PRINCIPES DE L'ORGANISATION DE L'ÉCONOMIE 

Pour remplir la mission qui leur est dévolue, les Conseils 
doivent remplir les conditions suivantes: 

1° Être représentatifs, « émaner des grandes forces écono­
miques et des grandes formes d'intérêts ». 

2° Être purement consultatifs, ce qui écarte deux écueils: 
a) l'étatisation: « Il ne peut y avoir de confusion des res­

ponsabilités et les organes nouveaux ne peuvent remplacer les 
organes constitutionnels. Ils ne peuvent non plus devenir des 
annexes de l'Administration du Ministère des Affaires Écono­
miques. La mission qu'ils doivent exercer en pleine indépendance 
ne peut se concevoir sans une réelle garantie d'autonomie admi­
nistrative, sans empiétement de l'Exécutif. » 

b) l'octroi d'un pouvoir réglementaire, qui servirait des in­
térêts de groupe, au détriment du bien commun. Une délégation 
de l'autorité publique serait incompatible avec nos institutions. 
3° S'appuyer sur les grandes associations libres: « A l'opposé 

d'un système imposant l'affiliation obligatoire, la loi nouvelle 
appellera dans les Conseils des hommes choisis librement par les 
citoyens librement affiliés. Une telle garantie cadre avec nos 
institutions. Elle conjugue le respect de la liberté d'association 
avec la responsabilité du mandat librement accepté. » 

4° Être paritaires: la Commission a voulu « garantir la 
parité entre le capital et le travail, ou, plus concrètement, entre 
'es deux grandes forces économiques, pas nécessairement anta­
gonistes: ceux qui détiennent les moyens de production et ceux 
Qui les mettent en œuvre sans les posséder. 
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5° Disposer de secrétariats techniques, qui ne seront pas des 
rouages de l'Administration. Leur organisation devra être 
adaptée aux exigences de chaque conseil. Ils auront le pouvoir 
de recueillir une documentation objective. « L'unification des 
plans comptables leur permettra de mettre à la disposition des 
Conseils, sous forme de résultats globaux, des éléments précieux 
pour de fructueuses suggestions aux Pouvoirs publics. » 

6° Les Conseils sont institués pour le secteur privé de l'éco­
nomie, mais les représentants des offices parastataux gérant 
l'économie collective, pourront être consultés. 

Au demeurant, le Gouvernement a formellement promis à la 
Commission qu'à bref délai il coordonnerait « les services publics 
d'essence économique ». 

* * 

Quelle est la portée exacte du projet ? « Porte-t-il atteinte à 
la structure de l'économie? Nous répondrons: non. Représente-
t-il un stade vers la nationalisation? Il serait téméraire de 
raffirmer. » 

« Ce ne fut d'ailleurs, à aucun moment, le sujet des débats, 
que de mettre en cause les deux piliers du système capitaliste: 
la propriété privée des grands moyens de production et d'é­
changes et la production pour le profit. Chacun des partis a sur 
ce problème ses solutions qu'il se réserve de promouvoir en 
temps opportun. » 

CHAPITRE I I 

Les Conse i l s d'Entreprise* 

Le rapporteur rappelle qu'en ce qui concerne les Conseils 
d'Entreprises, la Commission spéciale de la Chambre ne s'est 
pas attardée au projet que le Gouvernement avait déposé le 3 
décembre 1947. Elle a préféré se reporter au texte du 25 juin 
1946. Nous avons rappelé plus haut que ce dernier était issu des 
délibérations du Conseil Paritaire Général, et qu'il avait été 
examiné par la Commission du Travail de la Chambre (rap-
porteur: M. Leburton). Nous avons dit également qu'en séance 
publique, M M . Leburton et Spinoy avaient réintroduit l'amende-
ment instituant les commissaires aux comptes, ce qui avait pro- j 
voqué une controverse à laquelle le Ministre du Travail mit fin 
en retirant son projet. 

Reprendre le projet de 1946, c'était rouvrir la discussion. 
Mais « l'entente a pu se faire » sur la compétence économique 
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et financière des Conseils d'Entreprises. Cependant — avait 
noté M. Leburton au début de son rapport — « il serait osé de 
prétendre que ce ralliement soit la conséquence d'une quasi-
unanimité doctrinale. Les affirmations par les différents groupes 
représentés à la Commission, de leurs positions respectives, ont 
différé sur plus que des nuances ». 

FONDEMENTS DOCTRINAUX DES CONSEILS D'ENTREPRISES 

Sous ce tire, M. Leburton cite successivement les affirma­
tions de principes, émanant: du Gouvernement, de la brochure-
programme du P . S. C , du manifeste de M. Finet (« Vers la 
démocratie sociale par l'accession des travailleurs à la gestion 
économique »), de Vandervelde, du Drapeau Rouge de Prague, 
du Bulletin Social des Industriels, du Ministre de Groote... 

Ces extraits ne dissimulent nullement que les auteurs cités 
diffèrent d'avis quant à la raison d'être et la signification pro­
fonde des nouveaux conseils. C'est ainsi que M. Leburton re­
produit des passages caractéristiques de la brochure de M. Finet: 
(Une des tâches du syndicalisme) « c'est de promouvoir la créa­
tion d'institutions et d'organismes permettant la préparation 
systématique et expérimentale à la gestion autonome de l'ap­
pareil économique par les travailleurs eux-mêmes ». E t plus 
loin: « Par leur Conseil d'Entreprises, les travailleurs auront 
l'opportunité de pénétrer les arcanes des affaires et de se pré­
parer à la gestion autonome des entreprises socialisées. » 

Mais — affirme M. Leburton — « ces apirations peuvent se 
rejoindre ou se confondre. Si, pour certains, la collaboration et 
la conciliation des intérêts est le couronnement de la réforme, 
d'autres, sans épouser les thèses les plus radicales, conviennent 
qu'il faudra donner aux travailleurs plus qu'une réforme de 
façade et que la reconnaissance du rôle du travailleur et de ses 
droits dans l'entreprise est un postulat de notre temps. Ils sont 
également d'avis que le paternalisme est une notion désuète qui 
n'a rien de commun avec la conception actuelle des Conseils 
d'entreprises1 ». 

1. Cette déclaration est à rapprocher de celle que fit à la Chambre M. le Ministre 
Duvieusart: « Nous avons pu entendre invoquer la doctrine socialiste e t la doctrine 
sociale-chrétienne. Il est incontestable que mes amis sociaux-chrétiens abordent cet te 
réforme en maintenant toute leur confiance dans la fécondité de l'initiative privée. E t 
nous avons entendu un de nos collègues socialistes nous redire les espoirs que ses amis 
Placent dans la socialisation de l'économie. 

Pourtout, nous avons agi en toute bonne foi et en toute clarté (compte rendu ana-
'ïtique: 15 juin 1948). 
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Le projet relatif aux Conseils d'entreprises rencontre des 
aspirations communes, en ce qu'il: 

1° favorise la collaboration et la coopération: « il s'agit, dans 
la reconnaissance des droits de chacun, de formuler les règles de 
bonne entente en vue de la paix sociale »; 

2° permet la collaboration ouvrière dans l'organisation de la 
production, par suggestions, propositions, essais; 

3° reconnaît le « besoin des travailleurs de jouer un rôle dans 
la vie économique »; 

4° tend à une plus grande justice sociale: les travailleurs 
« entendent que l'entreprise ne soit plus l'étouffoir au sein 
duquel ils avaient perdu tous droits, où ils se sentaient diminués 
et brimés dans leur dignité d'hommes. Ils veulent l'élargissement 
de leurs droits par l'abolition de la conception périmée du pa­
tronat de droit divin. L'entreprise doit devenir un « fait social » 
et Conseils d'Entreprises, délégations syndicales seront les 
garanties de la démocratisation croissante de la vie économique ». 

CHAPITRE I I I 

La c o m p é t e n c e des Consei l s d'entreprises 
Que faut - i l en tendre par coges t ion? 

Le chapitre I I I contient un examen des articles. Nous ne 
nous arrêterons qu'aux considérations relatives aux attributions 
des Conseils d'entreprises. 

« On est généralement d'accord sur la compétence sociale. 
Celle-ci va jusqu'à la cogestion des œuvres sociales. 

« En matière technique, le texte prévoit les suggestions et 
même les objections. 

« En matières économique et financière, il se limite aux in­
formations à fournir périodiquement par le chef d'entreprise. 

« Avant de procéder à l'examen de chacun des points en par­
ticulier, il est opportun de préciser sur quoi tout le monde est 
d'accord. 

« Les Conseils ont un rôle consultatif, sauf en matière 
d'œuvres sociales où il y a un véritable pouvoir de décision. Ils 
n'entendent pas se substituer à l'autorité du chef d'entreprise et 
énerver l'autorité nécessaire dans la hiérarchie des fonctions. Le 
chef d'entreprise a et doit conserver la responsabilité de l'affaire 
qu'il dirige. La responsabilité implique une autorité qui, sans 
être autocratique, doit être suffisante pour mener sa tâche à 
bonne fin. 
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« Les craintes concernant le « dualisme », la « soviétisa-
tion » des entreprises ne reposent sur aucun fondement sérieux. 

« Les objectifs de « cogestion », souvent lancés à la can­
tonade, ont contribué à jeter la confusion dans les esprits. La 
« cogestion » de l'économie ou d'une branche industrielle est une 
chose et la « cogestion » des entreprises en est une autre. 

« Il faudrait d'ailleurs s'entendre sur le sens précis du 
terme « cogestion ». 

« La cogestion des œuvres sociales est possible et souhaitable 
sur le plan de l'entreprise, la « cogestion » économique par les 
représentants des travailleurs est possible dans les entreprises 
nationalisées et les services publics (thèse socialiste), la représen­
tation des travailleurs dans les Conseils d'administration des 
sociétés anonymes est la forme de « cogestion » admise par le 
mouvement social chrétien, mais personne, dans l 'état actuel de 
l'opinion, ne songe à substituer, au sein même de l'entreprise, à 
l'unité hiérarchique de direction, une conception nouvelle et 
bicéphale qui mettrait en concurrence le chef d'entreprise et le 
Conseil d'entreprise. » 

EXAMEN DE LA COMPÉTENCE ACCORDÉE AUX CONSEILS 
D'ENTREPRISES 

a) Sur le plan technique: le Conseil « a donc pouvoir d'avis, 
suggestions, objection et initiative », sans pouvoir de décision. 
Il connaît des aspects humains de l'organisation technique. 

b) Sur le plan économique et financier: on reconnaît au tra­
vailleur le droit d'être informé « des conditions économiques et 
financières de l'entreprise dont lui-même et sa famille tirent leur 
subsistance quotidienne ». Les travailleurs ne peuvent pas entrer 
« au Conseil d'entreprise avec l'intention d'y susciter des élé­
ments de discorde »; ils doivent fonder avant tout sur « l'étude, 
l'éducation incessante, le sens des responsabilités ». Quant aux 
patrons, ils doivent faire de leur affaire « une maison de verre » 
et veiller à ce que leurs « partenaires n'aient pas l'impression 
qu'on leur cache la véritable situation à travers les arcanes des 
comptabilités modernes ». 

C'est à cette fin que le législateur prévoit la communication 
de documents comptables et de certains renseignements. En quoi 
consistent ces renseignements et ces documents, qui les déterminera, 
oui les contrôlera ? 
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Le rapport répond en ces termes: « Nature des renseigne­
ments à fournir pour le chef d'entreprise: 

« Au moins chaque trimestre, des renseignements d'ordre 
général relatifs à la productivité et à la marche de l'entreprise. 

« C'est le premier stade de l'information. Le Chef d'entre­
prise mettra loyalement le Conseil au courant de la marche des 
affaires, des perspectives du marché, de l 'état de la production, 
du rendement. Cette initiation constitue un premier progrès 
social, car elle permettra à chacun de développer ses connais­
sances et d'avoir une notion plus complète de son rôle et de ses 
responsabilités. Les informations données par le chef d'entre­
prise, sous sa responsabilité, seront éventuellement corroborées 
et expliquées à la lumière des documents prévus au par. 3 pour 
les entreprises qui y sont assujetties. » (Voir texte de la loi.) 

Nature des documents. — « Répétons que la loi sur les 
Conseils d'entreprises postule le vote des lois sur l'enregistrement 
comptable et sur les reviseurs d'entreprises. La loi sur l'enre­
gistrement comptable comportera les éléments d'investigation 
pour les Conseils d'entreprises permettant à ceux-ci d'être in­
formés des résultats d'exploitation. En attendant, il est apparu 
à certains membres de la Commission qu'il convenait de pré­
ciser juridiquement la nature de ces renseignements et de « s'en 
tenir à ce qui existe déjà » afin de bâtir sur un terrain ferme. On 
a pris comme référence la législation sur les sociétés et on a admis 
que, dans l'état actuel des choses, les droits des Conseils d'entre­
prises seront ceux qui sont accordés aux associés des sociétés de 
capitaux. Ces droits sont très larges, notamment ceux que con­
fère l'article 76 des lois coordonnées sur les sociétés commerciales, 
c'est-à-dire l'examen du bilan, de l'inventaire, du compte de 
profits et pertes. 

« La loi sur l'enregistrement comptable permettra de mieux 
préciser la nature et l'ampleur des documents et renseigne­
ments. » 

Prérogatives de l'Exécutif: « Tout le monde admet qu'il 
faudra procéder par étapes et le projet lui-même dispose que, le 
cas échéant, l'extension de la compétence d'information se fera 
par catégories d'entreprises. 

« Des arrêtés royaux fixeront la nature et l'ampleur des ren­
seignements sur proposition ou après consultation des Conseils 
d'Économie ou des organisations professionnelles. 

« Que signifient les termes: « sur proposition ou après con­
sultation » ? 
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« Normalement, l'initiative doit venir des organes qui sont 
créés en application de la loi sur l'organisation de l'Économie. 

«C'est pourquoi la Commission souhaite que ce soient les 
Conseils eux-mêmes qui fassent les propositions au Gouverne­
ment. Mais il ne faudrait pas lier définitivement ce dernier à 
des initiatives qui pourraient ou bien tarder, ou bien ne pas 
venir; dans ces éventualités, la Commission fait confiance à la 
sagesse du Gouvernement, qui consultera néanmoins les organes 
et associations précités. » 

Les reviseurs d'entreprises. « Dans l 'attente du vote de la 
loi sur les reviseurs d'entreprises, il fallait prévoir l'intervention 
de ces experts pour la certification des rapports et documents 
soumis à l'examen des Conseils d'entreprises. 

« Ces reviseurs n'ont pas actuellement de statut légal et cer­
tains membres se sont émus du rôle et des pouvoirs dont ces 
experts disposeront, en attendant le vote de la loi, que l'on es­
père imminent. Leurs réserves résultent de l'absence de mesures 
légales concernant les droits, devoirs et responsabilités. Au 
regard de la législation sur les sociétés, aucune fonction sem­
blable n'a été prévue, si ce n'est dans l'article 19 de l'arrêté-loi 
du 9 juillet 1935 sur le contrôle des banques. 

« Il eût été dangereux de ne pas fixer, dans le texte de la pré­
sente loi, le cadre des pouvoirs et responsabilités des reviseurs. 

« C'est pourquoi, en attendant leur s tatut définitif et dans 
les limites de la mission qui leur est confiée, leurs droits, devoirs 
et responsabilités seront par analogie conformes à ceux prévus 
pour les Commissaires de sociétés à l'article 65 de la loi sur les 
sociétés commerciales. 

« Ils accomplissent la mission d'information des Conseils 
d'entreprises, sous leur responsabilité. Ils ne peuvent divulguer 
des secrets ou nuire à la société, à raison des pouvoirs d'investi­
gation dont ils disposent. Les renseignements qu'ils fournissent 
portent sur les documents qui seront spécifiés conformément aux 
dispositions que nous avons examinées plus haut. 

« Les reviseurs sont assermentés. La liste en est dressée soit 
par le Conseil Professionnel, soit par le Roi après consultation 
des organisations de travailleurs et de chefs d'entreprises. 

« Le texte prévoit la procédure de recours aux reviseurs, et 
de désignation de ceux-ci pour la compétence prévue à la pré­
sente loi. 

« En attendant qu'il soit statué ultérieurement sur les modes 
de rémunération des reviseurs, c'est l'entreprise qui supportera 
cette charge. 
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« Sans anticiper sur le vote de la loi sur les reviseurs d'entre­
prises, on peut discerner les heureux effets que ces experts pour­
ront provoquer au sein des entreprises, notamment sur le plan 
social. 

« Les représentants des travailleurs auront la garantie d'une 
information large et complète, la méfiance sera plus facilement 
dissipée. » 

CONCLUSIONS 

M. Leburton souligne l'importance que la Commission de la 
Chambre accorde aux réformes envisagées: 

« C'est une expérience sociale importante qui est tentée. 
Chacun peut mesurer les espoirs et les risques qu'elle comporte. 

« Si elle réussit, elle peut consolider la paix sociale, fortifier 
notre organisation économique, vivifier la démocratie en lui 
donnant un contenu positif, provoquer l'essor de notre pays. 
Si elle devait échouer, elle engendrerait le découragement, la 
rancœur et peut-être les solutions extrêmes. Il convient donc 
de la tenter dans un climat de loyauté et de bonne foi. Les pré­
jugés du passé et les égoïsmes privés doivent s'effacer devant la 
recherche du bien commun dans une meilleure compréhension 
des devoirs et des reponsabilités de tous. » 

TITRE C 

A titre documentaire, nous reproduisons ici d'une part une dé­
claration faite au nom du patronat belge par M. Maurice Van der 
Rest à propos des réformes de structure le 3 mars 1947 et d'autre 
part le discours de M. Pierre Harmel à la Chambre le 15 juin dé­
finissant l'esprit dans lequel cette réforme était accueillie dans les 
milieux sociaux-chrétiens. 

A) UNE DÉCLARATION 
de M. Maurice VAN DER REST 

Le 3 mars 1947, à l'occasion de la réunion de la Conférence] 
Nationale Économique, M. Maurice Van der Rest rappelait la] 
déclaration faite par le patronat au lendemain de la libération, 
le 16 septembre 1944, lors de la première Conférence Nationale du 
Travail: 

Conscient de ses responsabilités et de la nécessité d'une soli­
darité étroite entre les employeurs et les travailleurs, le patronat 
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a la volonté de montrer, par son att i tude et ses actes, qu'il place 
l'intérêt général au-dessus de ses intérêts particuliers. 

En gage de cette,volonté de paix et de concorde, le patronat 
déclare apporter sa pleine adhésion au programme des réformes 
immédiates énoncées dans le projet d'accord de solidarité sociale. 

Et il poursuivait : 

Ses intentions n 'ont pas changé. Malheureusement, il faut 
bien le constater, les espoirs qui accompagnaient cette prise de 
position ne se sont pas entièrement réalisés. Malgré un redresse­
ment économique dont la rapidité a provoqué l'admiration du 
monde, et quoique les conditions matérielles d'existence en Bel­
gique se comparent avantageusement avec celles des autres pays 
touchés par la guerre, il règne chez nous un malaise qui s'ag­
grave et dont les causes doivent être dénoncées. 

L'ampleur des réformes qu'annonçait l'accord de solidarité 
sociale n'a jamais été mise suffisamment en lumière. 

La rapidité du redressement économique, favorisé par cet 
accord, a fait naître de nouvelles revendications inspirées par 
l'ancienne atmosphère de lutte sociale. E t pourtant le progrès 
social, qui constitue le but fondamental que nous poursuivons 
tous, est strictement conditionné par la prospérité économique. 

On pourrait être tenté de devancer la prospérité économique 
en satisfaisant prématurément les apirations au progrès social. 
En agissant ainsi, on compromettrait l'avenir du pays en le 
privant des moyens qui lui sont nécessaires, ne fût-ce que pour 
maintenir le niveau de vie déjà atteint par sa population. La 
limite à ne pas dépasser ne peut se définir qu'à la lumière d'un 
examen approfondi de tous les problèmes en cause. 

Le patronat s'est efforcé d'esquisser en toute sincérité un 
pareil examen dans l'exposé qui va suivre et qui touchera suc­
cessivement le domaine des relations sociales, les domaines éco­
nomique, financier, fiscal, commercial et celui des prix et salaires. 

La principale aspiration des travailleurs manuels et intellec­
tuels est de participer à l'orientation de l'économie nationale. 

Le patronat comprend et admet cette revendication; il y voit 
la manifestation tangible d'une évolution humaine, consécutive 
aux énormes progrès techniques mis, ou qui seront mis, à la dis­
position des hommes. 

Partant de ce postulat, nous avons l'intention de nous expli­
quer à fond et de ne rien cacher dans l'expression de notre pensée. 
Au moins aurons-nous atteint le résultat d'avoir clairement dé­
fini notre position. 
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Nous vivons tous dans un cadre défini par nos institutions 
fondamentales qui ont fait leurs preuves. Ce cadre doit s'adapter 
progressivement aux exigences nouvelles nées de l'évolution de 
notre civilisation. A la condition que cette adaptation progressive 
soit admise, c'est-à-dire que les réformes nécessaires ne soient 
pas considérées comme des éléments de révolution, le patronat 
est désireux de continuer à collaborer avec les organisations syn­
dicales des travailleurs en vue de la transformation graduelle des 
relations sociales et économiques. 

Les « réformes de structure » envisagées se subdivisent, dans 
leur ensemble, en deux parties bien distinctes: 

— d'une part, il s'agit de créer des institutions qui per­
mettront aux travailleurs de participer au déroulement de la vie 
économique dans une mesure plus large que jadis; 

— d'autre part, il s'agit de préciser et de coordonner les rela­
tions qu'ont nécessairement entre eux les employeurs et les tra­
vailleurs au sujet des conditions de travail et de rémunération. 

Sous le couvert de la participation plus active des travailleurs 
à la vie économique, toutes les institutions qu'il convient de 
créer n'ont de sens que si elles impliquent la conjugaison des 
efforts vers un but commun. Ces institutions doivent permettre 
d'améliorer, quantitativement et qualitativement, la production 
et la distribution des richesses, d'accroître, par conséquent, le 
rendement du travail humain sous toutes ses formes et, en der­
nière analyse, d'augmenter le bien-être matériel et moral de 
toute la population. 

Dans le cadre de cette collaboration, il est prévu une série 
d'institutions entièrement nouvelles qui sont: 

a) un Conseil central de l'Économie; 
b) des Conseils nationaux par grandes branches d'activité 

économique; 
c) des Conseils d'entreprise. 
Le patronat accepte le principe de ces trois institutions. 
En ce qui concerne le Conseil central de l'économie, les 

représentants des employeurs et les représentants des travailleurs 
se sont mis d'accord sur les dispositions de constitution et de 
fonctionnement. 

Le patronat est également d'accord sur la création progres­
sive de Conseils nationaux par grandes branches économiques, 
qui seront l'émanation et le prolongement du Conseil central. 

En Conseil paritaire général, le patronat a donné son adhe­
sion à l'institution des Conseils d'entreprises. En mai dernier, il 
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a participé à l'élaboration d'un projet que le Gouvernement 
reprit à son compte et déposa au Parlement. Ce document est 
l'expression exacte d'un accord que nous avons donné et que 
nous maintenons tel quel. 

Dans ce domaine des institutions nouvelles de collaboration 
économique, tout est donc à pied d'œuvre. Le malheur est que 
les pouvoirs publics ont trop tardé à prendre position sur l'en­
semble du problème, qu'à aucun moment ils n'en ont dégagé le 
sens profond aux yeux de la population tout entière. 

Synthétisant notre pensée, nous répétons donc que le patronat 
accepte la constitution d'un Conseil central de l'Economie, la créa-
lion progressive de Conseils nationaux par branche d'activité et 
l'instauration de Conseils d'entreprises; il ne retranche rien aux 
engagements qu'il a pris; il ne conteste aucun des principes qu'il a 
admis; il demande au Gouvernement d'en assurer la réalisation 
dans les limites convenues, en provoquant le vote des textes légaux 
qui la conditionneront; il demande aux organisations syndicales de 
comprendre qu'il n'est pas possible d'admettre que ces réformes de 
structure deviennent le point de départ d'une nouvelle ère de dis­
corde où tout est sans cesse remis en cause. 

* 

L'autre aspect du grand problème social à résoudre sur le 
plan des « réformes de structure » est celui de la reconnaissance 
du fait syndical. 

Faut-il le répéter? Le patronat accepte le fait syndical; il 
n'entoure cette acceptation d'aucune réticence. Les organisa­
tions syndicales de travailleurs étant les représentants des droits 
et des revendications de ceux qu'ils représentent, cette repré­
sentation leur confère des prérogatives, mais aussi des devoirs. 

Les organisations syndicales de travailleurs sont des organisa­
tions de fait. Si elles désirent rester telles, c'est leur droit consti­
tutionnel. 

Néanmoins, il appartient aux pouvoirs publics de favoriser 
les rapports entre les employeurs et les travailleurs, de les har­
moniser par un jeu d'institutions dont ils établissent le statut et 
'es règles de fonctionnement. 

C'est à cette fin que répondraient les organismes suivants: 
a) le Conseil national du Travail; 
b) les Commissions paritaires nationales; 
c) les Commissions paritaires régionales. 
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Les organisations de travailleurs demandent, en outre, que 
la reconnaissance de leur existence de fait, avec les conséquences 
qui en découlent, se traduise aussi sur le plan de l'entreprise. 
Le patronat répond: d'accord. 

Le problème d'ensemble étant ainsi clairement posé, il s'agit 
de le résoudre. É t an t donné que les possibilités économiques 
conditionnent les progrès sociaux, le Conseil central de l'Écono­
mie doit avoir la primauté sur l'ensemble des autres institutions 
qui régleront les relations sociales entre employeurs et tra­
vailleurs. 

Le patronat demande, d'autre part, au Gouvernement de 
donner au Conseil paritaire général actuel le caractère d'un 
Conseil national du Travail et de le situer dans le cadre des 
institutions nationales en lui conférant un statut . 

Sur le plan des commissions paritaires, nationales ou ré­
gionales, il importe en ordre principal d'établir un statut d'inter­
dépendance avec le Conseil national du Travail. Cela est 
essentiel. 

Enfin, il s'agit de traduire sur le plan de l'entreprise les con­
séquences dérivant logiquement des organismes qui se placent 
au-dessus d'elle. 

Ce qui précède, signifie que, de part et d'autre, les organisa­
tions d'employeurs et les organisations de travailleurs doivent 
accepter que le Conseil national du Travail convienne, sous 
l'égide du Gouvernement, des règles généralement applicables à 
l'ensemble des branches économiques pour lesquelles existent des 
commissions paritaires. A leur tour, celles-ci adaptent ces règles, 
sans en modifier l'esprit, à leur secteur particulier. Enfin, dans 
le cadre de l'entreprise, les conventions ainsi conclues doivent 
être respectées. 

De cette façon, la reconnaissance syndicale reçoit sa pleine 
consécration. De même, cet ensemble d'institutions étant admis, 
les manifestations spectaculaires et improvisées, telles que les 
Conférences nationales de l'Économie, du Travail, du Com­
merce ou de l'Agriculture, n 'auront plus de raison d'être. 

Mais il va de soi qu'en regard de cette prise de position, le 
patronat demande aux organisations de travailleurs de se pro­
noncer non moins nettement. Une convention requiert, de ses 
partenaires, des droits et des responsabilités partagés. 

Le patronat pose donc aux organisations de travailleurs les 
questions suivantes: 

— Si vous acceptez ce jeu d'institutions et les prérogatives 
qui en résultent pour vous, acceptez-vous également de donner 
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à votre partenaire patronal les garanties de loyale exécution que 
cela implique ? 

— Acceptez-vous la responsabilité des conventions que vous 

signez ? 
— Comment la traduisez-vous, à la fois sur le plan de la 

Nation, sur le plan de la profession et sur le plan de l'entreprise ? 

B) DISCOURS DE M. P. HARMEL 
à la Chambre des Représentants, le 15 ju in 1948 

Il m'appartient, Messieurs, de vous dire dans quel esprit les 
sociaux-chrétiens voteront ce qu'on est convenu d'appeler « les 
réformes de structure » actuellement soumises à nos délibéra­
tions. 

Nous avons parfaitement conscience, en abordant ce débat, 
de son extraordinaire importance, car le projet du Gouverne­
ment, tel qu'il sort des délibérations de la Commission spéciale, 
et moyennant les précisions dont vous ne manquerez pas de 
l'entourer, est peut-être le seul fruit heureux qu'ait apporté la 
guerre dont nous sortons: les Belges se sont dans le malheur 
sentis plus fraternels et ils ont conçu que l'après-guerre devrait 
connaître la solidarité sociale; tel est l'esprit du présent projet 
qui contient la charte de la dignité du travail, même le plus 
modeste; à cause de cela, nous croyons que cette loi peut être un 
fécond instrument de paix sociale et de prospérité pour notre 
pays. 

Pour porter de pareils fruits, la loi que nous allons voter doit 
être examinée sans passion: nous devons faire effort pour que sa 
portée soit bien comprise dans l'enceinte du Parlement et plus 
encore en dehors de cette Chambre; car, faute d'une information 
exacte, beaucoup d'employeurs redoutent ce projet comme s'il 
était une machine de guerre, tandis que de nombreux ouvriers 
n'aperçoivent pas encore clairement le rôle eminent auquel ils 
seront appelés. 

Nous devons donc tâcher d'être clairs en une matière aussi 
neuve et essayer de ne laisser sans réponse aucune question im­
portante. C'est surtout au cours de la discussion des articles que 
pourront être fournies les précisions. Ici, dans la discussion géné­
rale, nous devons dire quel esprit anime les sociaux-chrétiens qui 
ont pris dans l'élaboration de la loi une part si importante. 

Pour être net, nous devons dire d'abord la place que notre 
sociologie chrétienne veut faire au travail dans la société écono-
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mique; nous dirons ensuite comment le projet actuel correspond 
à ce programme et jusqu'où il va dans son application. Nous 
terminerons en essayant de répondre aux principales critiques 
formulées contre ce projet. 

I. — NOTRE DOCTRINE SOCIALE 

Depuis trois ans que les sociaux-chrétiens sont entrés dans ce 
Parlement, ils ont déjà eu l'occasion d'exposer plusieurs fois et 
de traduire en des lois la volonté qui les anime de rendre vie 
aux grands corps sociaux: la famille, les entreprises, les com­
munautés locales et régionales; c'est là que s'écoule la vie de 
nos concitoyens et nous savons que cette vie est sans joie quand 
leur famille étouffe de pauvreté, quand leur entreprise accepte 
l'usure de leurs forces physiques, mais ne les attache ni au 
succès, ni à sa prospérité, quand enfin toute la vie propre et 
l'originalité des communes et des régions sont abolies sous l'im­
périalisme des administrations centrales. 

En matière de travail, notre thèse est simple. Le travail est 
pour nous la source unique d'où procède la richesse des nations; 
il n 'y a pas d'enrichissement légitime en dehors d'un travail 
sérieux et utile. 

Dans la société économique et pour la répartition des fruits 
de la production, « la primauté doit appartenir à tous ceux qui, 
par un effort de leur cerveau, de leur cœur ou de leurs muscles, 
produisent de la richesse et du bien-être ». 

E t puisque aujourd'hui le travail s'insère en des entreprises, 
notre ambition est de refaire de celles-ci des communautés vi­
vantes et hiérarchisées où l'effort des ouvriers, des techniques, 
du personnel de maîtrise trouve une place et joue un rôle con­
forme à leur dignité. 

Des c o m m u n a u t é s v ivantes 

Ceci ne sera réalisé que par une harmonie entre ces trois élé­
ments dans les entreprises: 

l'intelligence qui dirige, 
l'épargne qui se risque, 
le travail et la technique qui se dépensent en efforts humains. 
Notre rôle de législateur est de faire naître envers ces trois 

éléments un ordre juridique où chacun se sente associé et béné­
ficiaire de l'effort commun vers la prospérité de son entreprise; 
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un ordre qui favorise la conscience de la solidarité réelle et de la 
complémentalité des rôles; un ordre où le travailleur ne soit 
écarté ni des décisions, ni du profit; un ordre qui assure l'unité 
de direction et renforce l'autorité du chef d'entreprise. 

On aperçoit d'abord que notre formule consacre le rôle im­
portant du capital privé; il est l'épargne qui se risque et accom­
plit un rôle social en permettant le jaillissement de l'initiative 
créatrice. Personne ne songe non plus à détruire les avantages 
du salariat, qui fournit aux travailleurs une rémunération im­
médiate et régulière sans leur faire connaître, au moins pour le 
minimum vital, les aléas des conjonctures financières. 

Nous savons cependant que les entreprises ne deviendront 
pas des communautés avant qu'une véritable fusion se soit pro­
duite entre le capital et le travail. Jusqu'où faut-il pousser cette 
fusion ? Nous n'hésitons pas à l'affirmer: jusqu'à la participation 
des ouvriers et des employés à la propriété de l'entreprise, à sa 
gestion ou aux profits qu'elle apporte. 

Nous songeons à une participation du capital et du travail à 
l'autorité dans l'entreprise, les représentants de l'un et de l 'autre 
constituant le rouage suprême duquel le chef d'entreprise recevra 
un pouvoir et une responsabilité accrus. 

Nous souhaitons donc pouvoir édicter un jour une législa­
tion qui accorde au travailleur une part d'autorité économique, 
et si ce stade n'est pas encore atteint, c'est pour une raison que 
nous ne cessons de regretter: c'est qu'il n'y a pas d'autorité 
possible sans responsabilité, pas de responsabilité sans intérêt, pas 
d'intérêt réel sans participation au profit et, par ce moyen, à la 
propriété. Mais il faut pour cela un nouveau régime de l'entre­
prise, qui ne doit pas être confondu avec la société anonyme, 
et ceci requiert des adaptations de la formule juridique de la 
propriété. Faute de techniques adéquates, nous ne sommes pas 
encore à ce stade; je dirai dans un instant où nous nous sommes 
arrêtés sur ce chemin. Pas avant cependant d'avoir exprimé en 
deux mots notre deuxième volonté. 

Établir u n e hiérarchie en tre les entrepr ises 

Les sociaux-chrétiens « n'attendent pas du libre jeu de la 
concurrence l'avènement d'un régime économique bien or­
donné ». Ils savent que l'économie doit être organisée et ils 
veulent que cet ordre économique naissant permette aux classes 
laborieuses d'acquérir honnêtement leur part de responsabilité 
dans la conduite de l'économie nationale. 
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Cette hiérarchie et cette intégration du travail seront, par le 
projet qui vous est soumis, parfaitement réalisées. 

Ainsi, n'en déplaise à Messieurs les libéraux, nous nous 
situons au delà du capitalisme libéral et nous nous réjouirions 
d'apprendre aujourd'hui qu'ils l'abandonnent. 

Si les sociaux-chrétiens sont au delà du capitalisme, nous 
souhaitons que les socialistes dépassent le marxisme en ratifiant 
les positions de collaboration sociale auxquelles tant d'entre eux 
adhèrent expressément. 

Notre formule de réforme de l'économie ne vise donc pas à 
accorder tout le pouvoir et la propriété de l'appareil de produc­
tion au seul capital, au seul travail, ni à l 'État. 

N'en déplaise à Messieurs les communistes, nous ne sommes 
pas prêts à remettre le pouvoir économique et la propriété entre 
les mains de l 'État; il est vrai que nous sommes plus désireux 
qu'eux de la liberté des travailleurs, car le capitalisme d'État 
est plus aveugle et insensible encore que le capitalisme privé et 
il ne servirait à rien de supprimer un régime pour retomber dans 
un autre où les travailleurs conserveraient le même et unique 
pouvoir: celui d'obéir, mais en ajoutant pour les contraindre la 
menace de la prison. 

Notre doctrine tend vers un régime équilibré d'association 
au sein des entreprises et au niveau de l'économie générale. Elle 
aspire à la dignité des travailleurs, elle va fortifier l'armature 
des libres entreprises. 

C'est dans cet esprit que la loi en discussion organise l'éco­
nomie et amorce un nouveau droit de l'entreprise. 

I I . — L E PROJET QUI NOUS EST SOUMIS 

M. Humblet exposera, dans la suite de ce débat, ce que nous 
attendons, pour la prospérité et Pordre économique, de la créa­
tion du Conseil National de l'Économie et des Conseils Pro­
fessionnels. 

Je veux seulement insister ici sur leur caractère consultatif 
et paritaire. 

Il faut, avons-nous dit, que l'économie s'organise. Mais il est 
désirable que cette organisation se développe librement par la 
création de contacts réguliers entre les représentants de la pro­
duction, de la distribution et de la consommation; ce qu'ils 
décideront spontanément sera toujours préférable à ce que 
l 'État leur imposera du dehors; il est plus recommandable encore 
que les pouvoirs publics, s'ils décident d'agir par voie d'autorité, 
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puissent auparavant consulter et connaître l'avis des rouages de 
l'économie. 

Voilà pour le caractère consultatif. 
La composition paritaire des nouveaux rouages est dans la 

ligne de ce qui a été dit plus haut. Déjà au lendemain de cette 
guerre, le pacte de solidarité sociale recommandait la composi­
tion paritaire de façon que les travailleurs organisés puissent 
faire entendre leur voix avec autorité dans les Conseils supé­
rieurs où doit se discuter un plan de prospérité dont ils seront 
les artisans et les premiers intéressés. Ainsi ferons-nous au tra­
vail une place organique dans les Conseils nationaux et pro­
fessionnels. 

Mais c'est surtout dans les entreprises mêmes que les idées 
novatrices vont trouver application. 

Certes, pour les raisons exposées plus haut, n'est-il pas encore 
possible de modifier le régime actuel de production économique; 
elle reste sous la seule autorité du capital, mais nous créons un 
organe nouveau qui, dans chaque entreprise, connaîtra de tout 
l'aspect humain du travail : moralité, hygiène, sécurité, appren­
tissage, formation et qualification professionnelles, conditions du 
travail et du rendement, mesures favorables à la vie de famille 
des travailleurs, logement, moyens de transport. Dorénavant, 
sur tous ces sujets, le chef d'entreprise recevra le conseil de ses 
collaborateurs tandis qu'il leur fournira en retour les informa­
tions techniques, financières et économiques que l'on ne cache 
pas à des associés. 

Avant de nous demander si ces pouvoirs nouveaux sont déli­
mités avec assez de prudence ou avec trop d'audace, il convient 
de bien fixer leur ampleur d'après le projet qui vous est soumis. 

La compétence est consultative par voie d'avis, suggestions 
ou objections pour tout ce qui concerne l'organisation et les 
conditions de travail, le rendement de l'entreprise et la fixation 
des critères de licenciement et d'embauchage. 

En quatre matières, les pouvoirs seront plus larges et le 
Conseil d'entreprise aura une compétence de décision : 

1. Élaboration du règlement d'atelier; 
2. Fixation des dates des vacances; 
3. Gestion des oeuvres sociales si elles ne sont pas autonomes; 
4. Surveillance de l'application de la législation protectrice 

du travail et de la qualification professionnelle. 
En matière financière et économique, la compétence est d'in­

formation; dans l'état actuel de la législation, elle aura pour 
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limite la communication au Conseil d'entreprise des documents 
soumis à l'assemblée générale dans les sociétés de capitaux. Ces 
documents pourront être vérifiés par un reviseur nommé par le 
Comité d'Entreprise ou le Conseil Professionnel. Ce reviseur 
certifie exacts et complets les documents qui lui sont soumis ou 
dit en quoi ils sont erronés ou insuffisants. 

Certes la création d'une compétence consultative et d'in­
formation laisse-t-elle apparaître une dualité entre le social et 
l'économique alors qu'ils devront bientôt se fondre; cette sépa­
ration temporaire est artificielle; mais elle permet une intégra­
tion des travailleurs dans l'entreprise et ce premier résultat ne 
peut être sous-estimé. 

Après avoir répondu à quelques critiques, M. Hamel conclut: 
C'est, Mesdames, Messieurs, après de longs travaux, avec un 

sens aigu de nos responsabilités que nous voterons la réforme de 
structure offerte à nos délibérations. Nous avons la certitude de 
marcher par là sur le chemin de la solidarité sociale et de la fra­
ternité humaine, qui sont l'alpha et l'oméga de notre doctrine 
politique. Cette croyance est pour beaucoup d'entre nous enra­
cinée dans une foi religieuse, mais elle appartient, en réalité, au 
patrimoine commun de tous les vrais fils de ce pays. Nous espé­
rons que tous ceux qui aiment leur pays, le travail et la paix 
voteront cette loi. 
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